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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Après l’article 62 de la Constitution, il est inséré un article 62-1 ainsi rédigé :

« Art. 62-1. – Lorsque les décisions du Conseil constitutionnel n’expriment pas, en tout ou partie, 
l’opinion unanime de ses membres, tout membre a le droit d’y joindre l’exposé de son opinion 
dissidente. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les propositions que nous portons dans le cadre de la réforme constitutionnelle visent à renforcer 
les pouvoirs du Parlement et de l’opposition face à l’hypertrophie du pouvoir exécutif. Mettre fin à 
ce déséquilibre des pouvoirs est indispensable pour corriger le déficit démocratique du régime. 
Dans cet esprit, nous proposons également de renforcer les droits de participation démocratique. 
Enfin, une réforme de la Constitution ne peut se concevoir sans y inscrire des principes essentiels 
aujourd’hui absents de notre Loi fondamentale.

Cet amendement vise à permettre la publication d’opinions de la part des membres du Conseil 
constitutionnel. Cette proposition a été soutenue par le groupe de travail sur l’avenir des institutions 
présidé par M. Bartolone et Winock (proposition n°17).

Cette mesure aurait le mérite de faire vivre le débat et le droit constitutionnel au sein et en dehors 
du Conseil, sans pour autant rompre avec le secret de la délibération, ni affaiblir la portée de ses 
décisions. Elle permettrait également d’assumer la diversité – y compris politique – des membres 
qui y siègent.


